
Résumé 
 
     
C’est sous l’impulsion du Conseil 
européen de juin 2007 qu’une 
Conférence intergouvernementale 
(CIG) a été convoquée. Invitée à 
rédiger un traité modifiant les traités 
de base en vue de renforcer 
l’efficacité et la légitimité 
démocratique de l’Union élargie et 
d’améliorer la cohérence de son 
action extérieure, la CIG a, en 
définitive, proposé le texte final du 
nouveau traité qui a été soumis au 
Conseil européen informel des 18 et 
19 octobre 2007 à Lisbonne. 
 
Le Traité de Lisbonne a été signé le 
13 décembre 2007. Sa signature a 
marqué le lancement du processus de 
ratification dans les Etats membres. 
 
 
Deux ans après l’échec de la 
Constitution européenne, rejetée 
successivement par la France et les 
Pays-Bas, une page se tourne. 
L’avènement de ce nouveau traité, 
destiné à améliorer le fonctionnement 
des institutions européennes, suscite 
beaucoup d’espoir. Si l’Europe est 
sortie de sa crise institutionnelle, la 
question de sa capacité à affronter les 
défis du futur reste posée. 
 
 
 
 
 

Zusammenfassung 
 

Auf Aufforderung des Europäischen 
Rates von Juni 2007 wurde eine 
Regierungskonferenz (RK) einberufen, 
deren Ziel es war, einen Reformvertrag 
zu verfassen, der den EU- und den EG-
Vertrag modifiziert, um die Effizienz 
und die demokratische Legitimität der 
erweiterten Union zu verstärken und 
die Kohärenz ihrer Aussenpolitik zu 
verbessern. Die PK unterbreitete 
letztendlich dem informellen 
Europäischen Rat am 18./19. Oktober 
2007 in Lissabon den endgültigen 
Wortlaut des neuen Vertrags. 

Der Vertrag von Lissabon wurde am 
13. Dezember 2007 unterzeichnet. 
Diese Unterzeichnung leitet den 
Ratifizierungsprozess in den 
Mitgliedstaaten ein. 

Zwei Jahre nach der Ablehnung des 
ursprünglichen Verfassungsvertrages 
durch Franzosen und Niederländer 
wendet sich nun das Blatt. Der 
Abschluss dieses neuen Vertrags, der 
die Funktionsweise der europäischen 
Institutionen verbessern soll, weckt 
viele Hoffnungen. Europa hat seine 
institutionnelle Krise überwunden, die 
Frage nach seiner Fähigkeit, 
zukünftige Herausforderungen zu 
meistern, bleibt jedoch offen. 

 

Programme / Programm  
 
 

Le Traité de Lisbonne : défis et perspectives 
 

Der Vertrag von Lissabon: Herausforderungen und Perspektiven 
 

14h00  Ouverture du colloque 
CHRISTINE KADDOUS, professeur à l’Université de Genève et 
directeur du Centre d’études juridiques européennes 
 

14h10  Les droits fondamentaux 
 MAYA HERTIG, professeur à l’Université de Genève  
 

14h30 Questions et discussion  
 

14h40 Die Reform der Institutionen 
 THOMAS COTTIER, professeur à l’Université de Berne 
 

15h00 Questions et discussion 
 

15h10 Pause 
 

15h30 Die Zuteilung der Kompetenzen  
CHRISTA TOBLER, professeur à l’Europa Institut Basel 
 

15h50 Questions et discussion 
 

16h00 L’action extérieure 
CHRISTINE KADDOUS, professeur à l’Université de Genève  
 

16h20 Questions et discussion 
 

16h30  Processus de ratification et évolutions futures 
  CÉDRIC DUPONT, professeur à l’IHEID 
 

16h50  Questions et discussion 
 

Table ronde avec les intervenants 
Présidence de séance 
BÉNÉDICT DE TSCHARNER, ancien Ambassadeur de Suisse  

 

17h30  Clôture du colloque, Apéritif 
 

***** 



Informations générales / Allgemeine Informationen 
 
Lieu du colloque/Tagungsort  Université de Genève, UNI MAIL – Boulevard du Pont 

d’Arve 40, 1211 Genève, Salle R060. 
 
Les langues utilisées au colloque seront le français et l’allemand, sans traduction simultanée. 
Tagungssprachen sind deutsch und französisch ohne Simultanübersetzung. 
 
Frais d’inscription/Einschreibegebühr   Fr.  50.-- 
 

Membres de l'ASDE et étudiants (avec carte d'étudiant)      gratuit 
Mitglieder der ASDE und Studierende (mit Studierendenausweis)         gratis 

 
Délai d’inscription/Anmeldefrist 12 février 2008 / 12. Februar 2008 
  
Information/Auskunft Aurore Garin, assistante 
 Centre d'études juridiques européennes,  
 Université de Genève, 
 40, Bd du Pont d'Arve, 1211 Genève 4 
 Tél.: 022/379.84.96  Fax: 022/379.86.62 
 http://www.unige.ch/ceje 

E-mail :  Aurore.Garin@droit.unige.ch 
-----✄------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Inscription / Anmeldung : le Traité de Lisbonne 
 
 

 
 
 
 
 
 
Nom, Prénom, titre   _____________________________________________ 
 

Fonction _____________________________________________ 
 

Rue, No   _____________________________________________ 
 

Lieu   _____________________________________________ 
 

Tél.   _____________________________________________ 
 
 

 ❏ membre de l’ASDE ❏ étudiant  

Cette adresse est ❏ professionnelle  ❏ privée 
Langue préférée  ❏ français  ❏ allemand 
 
 
 
 
 

Date, Signature   _______________________________________________

   
www.unige.ch/ceje   

      
 

 

Le Traité de Lisbonne :  
défis et perspectives 

 

Der Vertrag von Lissabon : 
Herausforderungen und Perspektiven 

 
 

Colloque / Tagung 
 

Université de Genève 
UNI MAIL – Bd du Pont d’Arve 40, Salle R060 

 

Genève / Genf 
 

19 février 2008 / 19. Februar 2008 
 

14h00 – 18h00 
 
 

 
 
 
 

IMPORTANT/WICHTIG  
A retourner jusqu’au / Anmeldefrist bis 12. Februar 2008 

A/an 
Mme Sophie Pfefferkorn-Hoferer 
Association suisse des banquiers 

Aeschenplatz 7, Case postale 4182, 4002 Bâle 
Tél. : 061/295 92 19, Fax :061/272 53 82, E-mail : sophie.pfefferkorn-hoferer@sba.ch 


